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DIPLÔME D’UNIVERSITÉ 2025 – 2026
INTITULE D.U. : Culture et Handicaps : accessibilité 360° et diversité

× RENOUVELLEMENT

□ CREATION

Composante de rattachement : ICPSN
Autre(s) établissements concerné(s) :
Responsable pédagogique :
Nom : PAMART Émilie Statut : Enseignante Chercheuse
CER de rattachement : Sciences Humaines et Sociales Téléphone : 06-26-41-66-42
Courriel : emilie .pamart@univ-avignon.fr

Avis du Conseil d'Institut : Date : 18 mars 2025
Avis de la CFVU : Date : 27 mars 2025

Avis du CA : Date :
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DEMANDEDECREATI�N/REN�UVELLEMENT

DIPLÔME D'UNIVERSITE 2025-2026
INTITULE D.U. : DU Culture et Handicaps : accessibilité 360° et diversité

C�NTEXTE ET JUSTIFICATI�N

Objectifs :
- Favoriser la diffusion d'une action concertée en faveur de l'accès à la culture et aux pratiquesartistiques pour les personnes en situation de handicap , mais aussi pour l’insertion professionnelleen entreprise culturelle des travailleurs en situation de handicap.- Faire évoluer les pratiques professionnelles sur le handicap dans le secteur culturel et pluslargement celui de la santé, du social, du médico-social, de l'éducation et des médias.- Favoriser le développement de la création d'un "référent handicap" à 360° dans les TPE et PMECulture.
Le Diplôme Universitaire Culture et Handicap : Accessibilité et Inclusion s’inscrit pleinement dansles obligations de Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE), en répondant aux exigencesréglementaires liées à l’inclusion des personnes en situation de handicap dans le secteur culturel. Ilvise à former des professionnels capables d’accompagner les structures dans la mise en conformitéavec ces obligations, tout en développant des pratiques inclusives favorisant un accès équitable à laculture.
Ce DU ouvre la voie à plusieurs débouchés professionnels : référent accessibilité dans lesinstitutions culturelles, coordinateur de projets culturels inclusifs, médiateur culturel spécialisé,chargé de mission handicap dans les collectivités ou les entreprises du secteur artistique. Il peutégalement permettre aux professionnels déjà en poste d’acquérir de nouvelles compétences pouradapter leur pratique aux enjeux de l’accessibilité.
Au-delà de l’accès à l’emploi, ce DU encourage également la création inclusive en donnant auxparticipants les outils pour concevoir des projets artistiques accessibles à tous. Il s’agit de repenserla production culturelle en intégrant les personnes en situation de handicap, que ce soit en tant quecréateurs, spectateurs ou collaborateurs des institutions culturelles.
Enfin, une place importante est accordée à l’animation d’ateliers adaptés et à la médiationculturelle, afin que les bénéficiaires puissent non seulement faciliter l’accès aux œuvres mais aussipermettre aux personnes en situation de handicap de pleinement participer à la vie culturelle. Lesdiplômés seront ainsi en mesure d’adapter les dispositifs de médiation, d’élaborer des parcourssensoriels, d’intégrer des outils comme la Langue des Signes Française (LSF) ou l’audiodescription,et de proposer des ateliers artistiques inclusifs.
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Contexte socio-économique :
Le DU Culture et Handicap : Accessibilité et Inclusion répond à un besoin croissant deprofessionnalisation des acteurs culturels face aux enjeux d’accessibilité et d’inclusion. Dans uncontexte marqué par la loi de 2005 et des plans nationaux pour une culture plus accessible, lesstructures culturelles doivent adapter leurs espaces, leurs pratiques et leurs médiations. L’accessibilitéreprésente un défi mais aussi une opportunité de diversification des publics et de financement. Ledéveloppement du numérique, la sensibilisation et la formation des professionnels sont essentielspour ancrer ces évolutions dans les politiques culturelles.

Recensement des besoins :Seules les entreprises de plus de 250 salariés ont l’obligation de désigner un référent handicap pourl’accompagnement des personnes en situation de handicap (RQTH). En revanche, pour les PME, ilest essentiel de développer des compétences en matière de mission handicap afin de favoriserl’insertion et l’accompagnement à la prise de poste. La commission Culture et Handicap a élargi sonchamp d’action en intégrant la question de l’emploi, en plus de l’accessibilité aux œuvres. C’est danscette dynamique que s’inscrit ce Diplôme Universitaire, en apportant une réponse concrète à cesenjeux.

Néanmoins, Cyril Julien, membre de l’AFDAS, n’a pas de demande spécifique de la branche duspectacle vivant concernant d’éventuels débouchés sur la thématique culture & handicap. Ce quisignifie que ce secteur ne semble pas identifié comme un domaine en tension ou qu’il n’existe pas dedispositifs spécifiques recensés par l’AFDAS pour accompagner ces parcours professionnels.
Cible :
- Professionnel.le.s des arts et de la culture (artistes, administratifs, technicien.e.s),- Professionnel.le.s de santé, du social et du médico-social oeuvrant dans le champ du handicap etde la culture,- Professionnel.le.s de l'éducation, du journalisme (culturel en particulier),- Personnes en situation de handicap et accompagnants souhaitant développer des compétences envue d'occuper des postes de médiateur culturel, de responsables des publics ou de référent handicapdans les institutions culturelles et de santé.

Partenariat :
AUDIENSLe partenariat avec Audiens, groupe de protection sociale dédié aux métiers de la culture, de lacommunication, des médias et des loisirs vise à renforcer l’accessibilité et l’inclusion dans le secteurculturel.

DESCRIPTIF DE LA F�RMATI�N

Programme pédagogique :
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- Module 1 : Enjeux social, professionnel et historique de la culture et des handicaps : Handicaps,de l'origine aux réalités dans la culture- Module 2 : Obligations d'employeur et accompagnements - Module 3 :La diversité dans lacréation- Module 4 : La posture du professionnel face au handicap : professionnalité, quelle posture parrapport à la fragilité ?- Module 5 : Accueil du public : présentation de la chaîne d'accessibilité- Module 6 : Activités de médiations culturelles pour les institutions culturelles et périphériques- Module 7 : Master class : partage d'expériences- Module 8 : Journées d'étude Culture et Handicap(s)
Les stagiaires ont la possibilité de suivre tous les modules ou seulement certains d'entre eux.
Organisation de la formation :
5 périodes de regroupement de 2 jours

Modalités :

Pour garantir une formation inclusive et accessible à tous, nous veillerons à prendre en compte lesbesoins spécifiques des apprenants en situation de handicap. Lors des sessions en présentieldestinées au public de la formation continue, l’accessibilité sera une priorité, avec la mise àdisposition du registre d’accessibilité et l’évaluation des besoins spécifiques. La traduction enlangue des signes pourra être envisagée pour les sessions futures afin de répondre aux attentes desparticipants concernés. Par ailleurs, des modalités en distanciel seront également prévues lors defutures sessions pour permettre un accès élargi à la formation, notamment pour les personnesrencontrant des contraintes de déplacement ou ayant des besoins d’aménagement spécifiques.

Compétences visées :
- Comprendre les enjeux sociaux, politiques, culturels, artistiques et médiatiques du handicap danstoute sa diversité.- Saisir les évolutions des savoirs, des mesures et des ressources mises en oeuvre pour répondre auxenjeux d'accessibilité et d'inclusion liés au handicap et à la culture.- Connaître les politiques publiques sur le handicap et les différents leviers (législatifs, artistiques,culturels et sociaux) existant pour faire évoluer les pratiques professionnelles, améliorer l'accès auxcontenus culturels, à la création et aux pratiques culturelles, mais aussi pour favoriser lerecrutement, l'insertion professionnelle et le maintien en emploi des personnes en situation dehandicap.- Concevoir et réaliser des projets culturels et des actions de médiation culturelle en direction despersonnes en situation de handicap.- Développer les partenariats entre les établissements culturels et les établissements du secteurmédico-social, social et de santé.- Informer et communiquer sur les handicaps, les dispositifs mobilisables et les actions réalisablesdans les secteurs de la culture, du social, du médico-social et de la santé.- Favoriser la généralisation de la fonction de "référent handicap" dans les établissements publics ouprivés du secteur culturel.
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M�DALITES PEDAG�GIQUES ET EVALUATI�N
Méthodes pédagogiques :PrésentielOuverture de la session recrutement le 15 avril.Ouverture du DU mi octobre
Modalités d’évaluation :
Les modules 1 à 8 ne sont pas soumis à une évaluation spécifique. Les crédits de ces UE serontobtenus sur la base de l’assiduité (présence et participation aux interactions en séance) et la réalisationd’un dossier de préparation de la journée d’étude. Cet écrit à partir duquel les apprenants serontévalués devra présenter des focus sur chacune des compétences relevant des UE.
Le module 9 “Journée d’étude sera évalué par la remise d’un dossier écrit (20 pages maximum) quipermettra de faire la synthèse du travail de conception, de documentation et d’animation de la JE.Le suivi et l’évaluation de ce dernier module seront répartis entre les intervenants, le responsable dudiplôme et les enseignants-chercheurs du département des Sciences de l’information et de lacommunication.
Certification délivrée :
Diplôme universitaire
G�UVERNANCE ET ENCADREMENT :
Responsable du diplôme :
PAMART Émilie
Équipe pédagogique :(sous réserve de la disponibilité des intervenants)

N�M, PREN�M STATUT C��RD�NNEES(adresse, tél., fax., courriel, UFR/Université derattachement pour les enseignants)
Emilie Pamart EnseignanteChercheuse emilie.pamart@univ-avignon.fr

Pascal Parsat
Expert CultureHandicapsDirection de lacommunicationAudiens

pascal.parsat@audiens.orgAvignon

Sarah Minski
Psychologue dutravail, Cheffe deprojet enaccompagnementsolidaire et social -Audiens

sarah.minski@audiens.orgParis

Sophie Raboisson Chargée de mission sophie.raboisson@capemploi84.fr

mailto:emilie.pamart@univ-avignon.fr
mailto:pascal.parsat@audiens.org
mailto:sarah.minski@audiens.org
mailto:sophie.raboisson@capemploi84.fr
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Cap Emploi 84 Saint-Saturnin-lès-Apts
André Fertier Président duCemaforre andre-fertier@cemaforre.asso.fr
Olivier Coudier Directeur du théâtredu cristal ocouder@theatreducristal.com

Yolande Eskenazi Commissaire à lalutte contre lapauvreté
yolande.eskenazi@defenseurdesdroits.fr

Nawel Didaoui Infirmière santé autravail N.DIDAOUI@thalie-sante.org
Thierry Séguin Directeur Général thierry.seguin@cnca-morlaix.fr
Sabrina Munsch Chargéed&apos;Etudes etDéveloppement smunsch@agefiph.asso.fr
Soraya Kompany Architecte UrbanisteAPACT soraya.kompany@gmail.com

Emilie Bougouin
Directrice Souffleursde sens(anciennementCentre RechercheThéâtre Handicap)

emilie.bougouin@souffleursdesens.orgParis

Cindy Lebat
Docteure en Sciencesde l&apos;informationet de lacommunication

cindy.lebat@gmail.com

Conseil de perfectionnement :
Responsable de Formation : Émilie Pamart
Équipe pédagogique
Membres extérieurs (entreprises partenaires, Maîtres d’apprentissage, OPCO, etc..)
Représentants étudiants.
Représentant SFTLV (Ingénieur de formation)

M�DALITES ADMINISTRATIVES :
Conditions d’admission :
La formation s’adresse aussi bien à des professionnels en poste, missionnés par leur employeur pouracquérir des compétences transversales, pluridisciplinaires et évoluer dans leurs missions etpratiques professionnelles, à des personnes actives et des demandeurs d’emploi, qu’à des personnesen formation initiale souhaitant compléter leurs compétences.

mailto:andre-fertier@cemaforre.asso.fr
mailto:ocouder@theatreducristal.com
mailto:yolande.eskenazi@defenseurdesdroits.fr
mailto:yolande.eskenazi@defenseurdesdroits.fr
mailto:N.DIDAOUI@thalie-sante.org
mailto:thierry.seguin@cnca-morlaix.fr
http://smunsch@agefiph.asso.fr/
mailto:soraya.kompany@gmail.com
mailto:emilie.bougouin@souffleursdesens.org
mailto:cindy.lebat@gmail.com
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Les modalités de candidature sont les suivantes :l’admission dans le DU se fait sur dossier de candidature soumis à une commission pédagogiquecomposée du ou de la responsable du diplôme et d’un.e membre de l’équipe pédagogique auminimum.Pour être éligible à la formation, le candidat ou la candidate a la possibilité de justifier soit d’un niveaubac+3 (titre RNCP de niveau 6) soit d'une expérience d’au moins 3 ans dans le champ des arts et dela culture, champ médico-social et/ou du handicap avec a minima le niveau bac (titre de RNCP niveau4).Le dossier de candidature se compose des documents suivants :• - un curriculum vitae,• - une lettre de motivation exposant, d’une part, le projet professionnel du candidat, d’autrepart, les thématiques ou les questions (en lien avec la culture et le handicap) qui pourraientstructurer la journée d’études qui clôturera la formation,• - un ensemble de justificatifs correspondant aux diplômes ou expériences professionnellesdu candidat.Après avis du responsable pédagogique, le candidat ou la candidate retenu.e reçoit par courrier unelettre d’admission et les modalités d’inscription administrative.

Nombre de places :
L’effectif minimum est de 16 étudiants (seuil) et limité à 24.Seuil d’ouverture : 16
Coût de la formation :
Coût individuel ;1200€ 
Coût prise en charge financeur : 1500€
D’après monsieur Cyril Julien, conseiller emploi AFDAS, le tarif se situe dans la fourchette bassedes prix pratiqués en formation professionnelle continue :1 200 euros pour 10 jours (soit 70 heures de formation), ce qui revient à 17,1 euros de l'heure.
Ce tarif est, par ailleurs, justifié par le fait que les autres DU pouvant être concurrents sontégalement à un tarif de cet ordre de prix. D’autre part, il n’existe que peu de formationconcurrentes.

BORDEAUX PARIS-EST CRÉTEIL TOULOUSE LYON

Intitulé D.U. « Experthandicap »

D.U. « Référenthandicap - secteurprivé, fonctionspubliques, secteurassociatif »

D.U.« Comprendre etaccompagner lehandicap »
D.U. « Personneen situation dehandicap »

Volum� 120h 8 jours d� formation 325h + 15h 112h
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horair� 1 colloqu�1 journé�prof�ssionn�ll�1 gala

d’�xam�ns(sur 1 an, d� octobr�à juill�t)
(sur 6 mois, 2 jourspar mois)

Nombr� d�plac�s 20 maximum Non indiqué 25 maximum 25 maximum

Tarif d� laformation

Formationcontinu� :- Droits d� scolarité170 �uros- Droits d�formationcontinu� : 1700�uros
Formation initial� :- Droits d� scolarité170 �uros- Droitsspécifiqu�s : 500�uros

Frais d� formationfinanc�ur : 3000 �uros+ 243 �uros d� droitsd’inscription

Formation continu� :3000 �uros + droitsd’InscriptionUniv�rsitair� �nvigu�ur
Possibilité d�financ�m�nt sousc�rtain�s conditionspar l� Cons�ilRégional dans l�cadr� du dispositif« ForPro Sup »
R�pris� d’étud� nonfinancé� ouformation initial� :consult�r l’univ�rsité

Formationindividu�ll� :Tarif : 1200 €Tarif réduit pour l�sp�rsonn�s �nsituation d�handicap: 500€

Niv�aud’�ntré�r�quis

Bac +3
- Ou bac av�c�xpéri�nc�prof�ssionn�ll�d’au moins 3 ansdans l� domain� duhandicap- Si l� candidat n�r�mplit pas c�sconditions : surdossi�r après�xam�n d� lacommission d�r�crut�m�nt

Bac + 3 ou équivalent
- ou validationd’Acquisprof�ssionn�ls av�c�xpéri�nc�- ou mission �nrapport av�c l� champdu handicap ou d� ladiv�rsité

Bac +2
- ou d’un titr� RNCPd� niv�au III- ou bac av�c�xpéri�nc�prof�ssionn�ll� d� 3ans minimum dans l�domain�

Bac +2

Modalitéd�candidatur�

Admission surdossi�r d�candidatur� soumisà l’équip�pédagogiqu�
Candidatur� (CV +l�ttr� d� motivation) Sél�ction sur dossi�rd� candidatur� Sél�ction surdossi�r �t �ntr�ti�n

Obj�ctif d�laformation

L� DU Exp�rthandicap �st un�formationpluridisciplinair�,juridiqu� �t non-juridiqu�, d�vantp�rm�ttr� d� :-Connaîtr� laconstruction du

Conçu �t disp�nsé �nprés�nti�l �t àdistanc� par d�sprof�ssionn�lsspécialist�s duhandicap, l� DU «RÉFÉRENT/RÉFÉRENTEHANDICAP - s�ct�urprivé, fonctions

C�tt� formation àdistanc� (av�cr�group�m�nts) aété créé� pourrépondr� à unb�soin d� formationd�s publicsint�rv�nant auprèsd�s p�rsonn�s �n

- Maîtris�r l� droitnational �tint�rnationalspécifiqu� auxp�rsonn�s �nsituation d�handicap- Acquérir lacapacité d�
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conc�pt d�handicap �t l�sr�prés�ntations duhandicap- Connaîtr�l’�nvironn�m�ntjuridiqu� duhandicap, id�ntifi�r�t m�ttr� �npratiqu� l�sdispositionslégislativ�s �trégl�m�ntair�s- Maîtris�r l�srôl�s d�s act�ursinstitutionn�ls �nmatièr� d�handicap �t l�urchampd’int�rv�ntion- Savoir ori�nt�run� p�rsonn�handicapé� �npr�nant �n compt�s�s capacités, s�scompét�nc�s �t s�sproj�ts- Acquérir l�scompét�nc�s �tl’�xp�rtis�néc�ssair�s pourm�ttr� �n œuvr� lapolitiqu� duhandicap d’un�organisation- M�ttr� �npratiqu� un�réfl�xion citoy�nn�sur l�s �nj�uxhumains, sociaux �téthiqu�s r�latifs auchamp du handicap

publiqu�s, s�ct�urassociatif », d� niv�au7, équival�nt à Bac+5,a pour obj�ctifs :- d� dév�lopp�r lacompréh�nsion fin�d�s problématiqu�sdu handicap �t d�l’ins�rtionprof�ssionn�ll�,sociétal�, scolair� ouuniv�rsitair� d�sp�rsonn�s �nsituation d� handicap.- d� fair� acquérir oudév�lopp�r l�sconnaissanc�s,compét�nc�sopérationn�ll�s �tstratégiqu�s �tl’�xp�rtis� néc�ssair�pourstructur�r/m�ttr� �nœuvr� la politiqu�handicap d’un�organisation �taccompagn�r salariés,élèv�s, étudiants �nsituation d� handicap.- d’apport�r d�soutils, t�chniqu�s,méthodologi� �n vu�d� l’accu�il/ins�rtiond�s p�rsonn�shandicapé�s(étudiants, salariés,�tc.)

situation d�handicap, �t c�, �ncohér�nc� av�c la loidu 11 févri�r 2005.

cons�ill�rjuridiqu�m�nt �td� déf�ndr� l�sp�rsonn�s �nsituation d�handicap- Acquérir lacapacité d’assur�rl� plaidoy�r au s�ind’associationsnational�s ouint�rnational�s- Acquérir lacapacitéd’int�rv�nir comm�médiat�ur d� santé

Publicsconc�rnés

- Prof�ssionn�ls d�ss�ct�urs privé �tpublic app�lés auxfonctions d�référ�nt handicapou d� coordinat�urhandicap- P�rsonn�ld’�ncadr�m�nt d�ss�ct�urs privé �tpublic- Salariés �t ag�nts

- Salariés du s�ct�urprivé- Salariés du s�ct�urpublic ou para-public(éducation national�,univ�rsités, hôpitaux,coll�ctivités, c�ntr�d�s formation,associations...)- R�sponsabl�sr�ssourc�s humain�s- Référ�nts Handicap

- Prof�ssionn�lsintér�ssés par lathématiqu� duhandicap dontp�rsonn�ls�ns�ignants oud’assistanc�éducativ� confrontésaux problèm�s duhandicap dans l�urétabliss�m�nt- P�rsonn�ls

- Prof�ssionn�lssocio-sanitair�sœuvrant dans l�champ du handicap- Prof�ssionn�ls d�l’éducation �t d� lamédiation,- Aidants,accompagnants �tp�rsonn�s �nsituation d�handicap
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�x�rçant d�sfonctionsr�prés�ntativ�s- Chargés d�mission handicapou d’ins�rtion- Act�urs d�scoll�ctivitésLocal�s impliquésdans l’élaboration,la proposition, lamis� �n œuvr� �tl’évaluation d�spolitiqu�s duhandicap- Prof�ssionn�ls d�ss�ct�urs sanitair�s,social �t médico-social int�rv�nantauprès d�sp�rsonn�s �nsituation d�handicap, �nétabliss�m�nt ou àdomicil�

- Chargés d� missionhandicap- Corr�spondantshandicap- Chargés d’accu�il oud’accompagn�m�nt- Référ�nts RSO/RSE/div�rsité- Tut�urs �n�ntr�pris�s- Manag�rs- Dir�ct�ursd’�ntr�pris�- G�stionnair�sd’établiss�m�nt dus�cond d�gré- Étudiants- D�mand�ursd’�mploi intér�sséspar un� formation surla politiqu� d� g�stiondu handicap- Aidants familiaux- P�rsonn�s motivé�spar l� suj�t

« référ�ntHandicap » au s�ind� l�ur �ntr�pris� ous�rvic�- P�rsonn�sconfronté�s ouintér�ssé�s par d�ssituations ou d�sproblématiqu�sd’accompagn�m�ntdu handicap- Étudiants désir�uxd� complét�r l�urformation disp�nsé�dans l� cadr� duLMD

- Médiat�ur d�santé ou référ�nthandicap

Modul�s

MODULE 1 :Appréhension deshandicaps etprotection despersonnes
UE 1 Handicap etsociété ́ (24 h)- L�sr�prés�ntations duhandicap- L�s famill�s d�handicaps �thandicaps invisibl�s- La populationhandicapé� :donné�sdémographiqu�sL�s politiqu�spubliqu�s duhandicapUE 2 Handicap etprotections (27 h)- La MDPH �tl’évaluation duhandicap �t laconstruction d�sparcours Structur�s

Bloc 1 : Élaborationdu diagnostic d’unesituation de handicap
Bloc 2 : Mise enœuvre d’unepolitique handicap ausein d’uneorganisation
Bloc 3 :Accompagnement dela personne ensituation de handicapdans son parcoursprofessionnel ou deformation
Bloc 4 :Mobilisationdes ressources, desacteurs internes etd’un réseau departenaires dans lechamp du handicap

UE1 - Del&apos;exclusion àl&apos;intégrationdans la société : 61hen ligne + 7h enprésentiel + 6hd’examens
Module 1 :Approchehistorique, culturelleet sociale duhandicap- L� handicap dans lasociété mod�rn� �tcont�mporain�- Approch�cultur�ll� :�xpr�ssionsartistiqu�s �thandicap- Approch� social�
Module 2 : Droit ethandicap,enseignement etaide pédagogique- La construction

Module 1 :Handicap et santé- L�s notions d�santé �t d� bi�nêtr� dans un�approch� global�d� l’humain (3h)- Approch�anthropologiqu� duhandicap (7h)- La loi du 26janvi�r 2016 �tl’autonomi� �nsanté (4h)
Module 2 : Lesdroits de lapersonne ensituation dehandicapDroit int�rnational�t �uropé�n r�latifaux p�rsonn�s �nsituation d�handicap- Droit national :�ff�ctivité d�l’accès au droit,
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�t s�rvic�s médico-sociaux- L�s pr�stationssocial�sobligatoir�s auxp�rsonn�shandicapé�s- Régim�s d�prot�ction �tmod�s d�r�prés�ntations- L� mandatair�judiciair� a ̀ laprot�ction d�smaj�urs
MODULE 2 :Situations dehandicap etinclusion despersonnesUE 3 Handicap etinsertions (30 h)- Handicap �tmili�u scolair�Handicap �tparcoursd’accompagn�m�ntv�rs l’�mploi- Psychologi� dutravail �t situationsd� handicap- Handicap autravail dans l�s�ct�ur priv� ́(mili�u ordinair� �tmili�u prot� ́g� ́)- Handicap autravail dans l�s�ct�ur public- Ins�rtion par l�travail �tadaptation dupost� d� travailUE 4 Handicap etespaces de vie (27h)- Handicap �taménag�m�nt d�s�spac�s publics �tprivés - - Handicap�t log�m�ntautonom�- Handicap �t

d’un droit duhandicap (approch�comparativ� �tnational�)- Focus : Laprot�ction d�l’�nfant handicapé,sonaccompagn�m�ntfamilial �tpédagogiqu�
UE2 -Accompagnement àla socialisation : 61hen ligne + 7h enprésentiel + 6hd’examens
Module 3 : Lascolarisation del’enfant handicapé :- scolarisationinclusiv� �tétabliss�m�ntsspécialisés- Comp�nsation �tacc�ssibilité- Instanc�s dutrait�m�nt duhandicap- Ori�ntation �nétabliss�m�ntspécialisé- Rôl� d� l’AVS �t d�l’AES
Module 4 : Handicapet société au XXIesiècle- Éthiqu� duhandicap �tr�sponsabilité d�l’accompagn�m�nt- Approch� d� ladiffér�nc� �tr�connaissanc� d�stroubl�s- L�s domain�s d�l’accompagn�m�nt,cadr� d� vi�,structur�s d’accu�il- Vi� social�

prév�ntion �trépr�ssion d� tout�form� d�discrimination- Prot�ction social��t pr�stationssocial�s
Module 3 : Vieaffective etsexuelle despersonnes ensituation dehandicap- Évaluation d�sb�soins- Répons�sadapté�s dans unparcours d� santés�xu�ll�
Module4 : Médiation ensanté, Éducationthérapeutique- Rôl� du médiat�urdans la démarch�d’accompagn�m�nt- Asp�cts éthiqu�s�t déontologiqu�sd� la médiation- Éducationthérap�utiqu�
Module 5 :Accompagnementdes parcours de vieau niveau social etprofessionnel- L�s organism�sd’aid� �td’accompagn�m�ntà la réins�rtionprof�ssionn�ll�- Rôl� d�sassociations :actions �t plaidoy�rnationaux �tint�rnationaux- Stag�d’obs�rvation (28hau minimum)
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accu�il �nétabliss�m�nt :- Typologi� d�sstructur�s d’accu�il- Éthiqu�,déontologi�,bi�ntraitanc� �thandicap - Droitsd�s p�rsonn�saccu�illi�s
MODULE 3 : ProjettutoréUE 5Méthodologieet suivi dumémoire (12 h)- Méthodologi� d�rédaction dumémoir�- Formation a ̀ lar�ch�rch�docum�ntair�- Travail d� group��ncadr�́

UE 3 - Le handicap etles moyens del’autonomie : 28h30en ligne + 3h30 enprésentiel + 3hd’examens
Module 5 : lehandicap et lesmoyens del’autonomie :- L’�ntré� dansl’�ntr�pris� : form�sd’�ntr�pris�s, rôl�du référ�nt handicap- L�s fr�ins :validism� /capacitism�
UE4 - ProjetProfessionnelAppliqué (PPA) ettutoré : 150h enligne + 7h présentiel
Module 6 : PPA ettutoréSelon la situationprofessionnelle del’apprenant- Rédaction d’unrapport après unstag� d&apos;un�duré� d� 5 s�main�spour l�s d�mand�ursd’�mploi ou pour l�ssalariés ayant inclusc�tt� périod� dansun congé d�formation.- Élaboration d’unrapport d’activité ouun mémoir� pour l�sautr�s profils.
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BUDGET Bilan 2024/2025 :
Recettes : pas d’ouverture année 24/25

Dépenses :

Total :

BUDGET PREVISI�NNEL
Recettes :Au seuil de 16 à un tarif de 1200€= 19200€
Dépenses :-charges d’enseignement : 5233,07€-charges pédagogiques : 612,20€-soutien administratif : 7005€-matériel et fournitures : 1000€-frais généraux : 4032€
Total : 18 377,27€

LISTE DES ANNEXES �BLIGAT�IRES :

 Maquette pédagogique détaillée, modifiée par rapport à l’an dernier

UE Compétences VolumeHoraire Moded’enseignement Coefficient
Handicaps : de -Connaître la 7 3.5hTD et 3.5CM 3l’origine à construction duaujourd’hui dans concept de handicapla culture -Connaître etidentifier lesreprésentations duhandicap-Identifier et repérerles types dehandicap : moteur,maladiesinvalidantes, auditif,visuel, mentalcognitif etpsychique



Page14

-Repérer unesituation dehandicap visible ouinvisible dans sonenvironnementprofessionnel-Connaître lesfamilles dehandicaps-La populationhandicapée :donnéesdémographiques-Connaître lespolitiques publiquesdu handicap

�bligation del’employeur etaccompagnements
-Mettre en œuvreles aspectsréglementaires del’obligation desemployeurs endirection destravailleurshandicapés -Connaître et réaliserles modalités dedéclaration-Comprendre leparcours dudéclarant et assurersonaccompagnement-Identifier etconcevoir lesmodalitésd’accompagnementdes entreprises-Informer etsensibiliser unepersonne ou unemployeur surl’utilité d’unereconnaissanceadministrative et ladémarche à suivre-Identifier etmobiliser l’offre deservices et les aidesfinancières ainsi queles organismes

7 TD 3
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correspondants-Trouverl’information etl’appui nécessaireen lien avec lesfilières culturelles

Diversité dansla création et lapratique
Aborder la questionde la place dans letravail artistique despersonnes ensituation dehandicap (artistes,techniciens,administratifs et/oupublics) et del’inclusivité.Concevoir,construire etproposer unepropositionartistiqueouverte à tous.Favoriser ledéveloppement de lacréation adaptée

7 TD 3

Postureprofessionnelle Avoir la postureprofessionnelleadaptée.
4 TD 3

Accueil du public Connaître lesconditionstechniquescaractéristiquesd’unERP et lesobligations enmatièred’accessibilité danslesdomaines de laculture.Identifier etmobiliser lesacteurs, lespartenaires et lesressources, leursrôles respectifs ainsique les dispositifsproposés pourassurer lesconditions

7h TD 3
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d’accessibilité d’unepersonne ensituation dehandicap.Activités demédiationsculturellespour lesinstitutionsculturelles etpériphériques

Proposer, planifierdes activités demédiation culturelleavec et à destinationdes personnes ensituation dehandicaps.Concevoir et piloterun projet culturelpour unpublic en situationde handicap.Mobiliserl'ensemble desoutils et des moyenshumains facilitantl’accessibilité à laculture pour lespersonnes ensituation dehandicap.Concevoir,construire etproposer une offreculturelleouverte à tous. Fairele lien entre lepublic et les œuvresculturelles ouartistiques, ens’adaptant auxcapacités de chacun.Mettre en place unemédiation adaptéedans un lieuculturel c’estaméliorer l’accèsaux services,activités etcontenus culturels etartistiques, etadapter l’accueil etl’accompagnementpour un public auxbesoins spécifiques.

7 TD 3

Partaged’expériences Partager desexpériences et desbonnes pratiques
7 TD 2
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Journée d’étude Thématique etinvités à définiravec les apprenantss

21 CM 6
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Rapport d’enquête (CF Annexe enquête) :
Après avoir sollicité 39 entreprises, associations et lieux culturels du département / de la région(théâtres, musées...) par mail ou par téléphone afin de diffuser notre questionnaire, nous avons puétablir certains contacts. Malgré la relaye des secrétariats auprès de leurs salariés, la sollicitation deFrance Travail pour identifier d’éventuels besoins en termes de formation sur le handicap, ainsi quela promotion du questionnaire sur les réseaux sociaux, seules 7 personnes y ont répondu.Ce faible taux de réponse interroge : il ne reflète pas nécessairement un manque d’intérêt pour lathématique de la formation, mais il souligne sans doute que le format de diffusion du questionnairen’était pas le plus adapté. Toutefois, cela envoie un signal préoccupant, suggérant que peu depersonnes sont véritablement prêtes à se former sur ce sujet. Par ailleurs, il est à noter que lamajorité des répondants semblent déjà sensibilisés et impliqués dans cette problématique, ce quilimite la portée de l’enquête auprès d’un public plus large.

Les répondants s'accordent unanimement sur le fait que les lieux culturels ne sont pas suffisammentadaptés aux personnes en situation de handicap et que les professionnels du secteur manquent deformation sur cette thématique. Parmi les principaux obstacles identifiés, on retrouve le manque debudget ainsi qu’une méconnaissance des besoins spécifiques des publics en situation de handicap.De manière plus large, tous constatent des freins à l’emploi, liés notamment à un manque desensibilisation des employeurs, à l'absence de formations adaptées aux métiers de la culture et à unaccompagnement insuffisant des personnes en situation de handicap.Face à ces constats, une majorité des répondants estime que des formations spécifiques pourraientaméliorer l’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap dans le secteur culturel.75 % d’entre eux se disent intéressés, à condition que ces formations soient compatibles avec leuractivité professionnelle, tandis que 28 % souhaiteraient se former à titre personnel.
Ces résultats mettent en évidence un besoin évident de formation et de sensibilisation àl’accessibilité dans le secteur culturel. Malgré une prise de conscience des lacunes existantes, lesactions concrètes pour y remédier restent limitées, notamment en raison d’un manque de moyensfinanciers et d’un déficit d’information sur les besoins spécifiques des publics en situation dehandicap.Le faible taux de réponse au questionnaire montre également une certaine inertie face à ces enjeux,suggérant que les professionnels du secteur ne perçoivent pas encore la formation comme unepriorité, bien que les répondants engagés partagent un constat unanime sur la nécessité d’agir.Toutefois, l’intérêt manifeste pour une formation adaptée au cadre professionnel souligne qu’undispositif pourrait être une solution efficace. Il serait donc pertinent de développer cette formationaccessible, modulables et compatibles avec les réalités du terrain pour favoriser la montée encompétences des professionnels et, in fine, l’inclusion des personnes en situation de handicap dansles lieux culturels et les métiers de la culture.
Annexe financière

Budg�t Prévisionn�l- DUCHAI 2025-2026
Prévisionn�l Coût d� Formation
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prévisionnel 16 apprenants/ 1200€ H totalesd'enseignement Partenaire Université Stag�1500€ prise en charge entreprise CM TD/TP CM TD/TP
70 31 39

91,79€ 61,22 €

DEPENSES
S�uil d� r�ntabilité pourun� pris� �n charg�individu�ll�Eff�ctifsR�c�tt�Bénéfic�s

Part�nair� Univ�rsitéTOTAL 1 1200 - 13397,27 €

Charges d'enseignements - € 5 233,07€
5233,07€ 2 2400 - 12449,27 €

CM - € 2 845,49€
2845,49€ 3 3600 - 11501,27 €

TD/TP - € 2 387,58€
2387,58€ 4 4800 - 10553,27 €

5 6000 - 9605,27 €

Charges pédagogiques - € 612,20 €612,20€ 6 7200 - 8657,27 €

R�sponsabl� p�dagogiqu� UA 10h 612,20 € 612,20€ 7 8400 - 7709,27 €
- € 8 9600 - 6761,27 €

9 10800 - 5813,27 €

Coûts du soutien administratif - € 7 500,00€
7500,00€ 10 12000 - 4865,27 €

Ingéni�ri� d� formation �t d� dév�lopp�m�nt
4 500,00€

4500,00€ 11 13200 - 3917,27 €
G�stionnair� d� formation 3000 3000 12 14400 - 2969,27 €

13 15600 - 2021,27 €
14 16800 - 1073,27 €

Matériel et fournitures - € 1 000,00€
1000,00€ 15 18000 - 125,27€Frais d� r�prographi�(photocopi�s+plaqu�tt�s+affich�s+kak�mono…)

1 000,00€
1000,00€ 16 19200 822,73€Achat d� fournitur�s d� TP (300 �uros / - € 17 20400 1
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étudiants) 770,73 €
18 21600 2718,73 €

Autres charges directes - € - € - € 19 22800 3666,73 €
Coût contrat CFA (550€) - € 20 24000 4614,73 €Frais m�sur� d'acompagn�m�nt du CFA(20%) - € 21 25200 5562,73 €
Fond mutualisés (10%) - € 22 26400 6510,73 €

23 27600 7458,73 €

Frais généraux - € 4 032,00€
4032,00€ 24 28800 8406,73 €

Frais d� g�stion 21%
4 032,00€

4032,00€

TOTAUX - € 18377,27 €
18377,27€

RECETTES

Recettes 19 200,00 €
Frais d� formation 19 200,00 €
Subv�ntions

BENEFICES

Bénéfices 822,73 €
AU
Part�nair�


